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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 3 par les mots : 

« , qui satisfont les critères d’une rénovation énergétique performante au sens du sixième alinéa 
du 17 bis de l’article L. 111-1 du code de la construction et de l’habitation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupes socialistes et apparentés vise à conditionner l’accès au statut du 
bailleur privé pour un logement ancien rénové à une rénovation énergétique performante du 
logement concerné.

Cet amendement propose ainsi d’imposer au bailleur de ce type de bien, en échange du taux 
d’amortissement de 3%, 3,5% ou 4%, une rénovation du bâti efficace par un gain de classe 
énergétique d'un bâtiment classé F ou G à la classe C.

Cette mesure permettrait de remettre en location des passoires thermiques rénovées ou des 
logements vacants. La loi impose aujourd’hui aux investisseurs souhaitant bénéficier du statut du 
bailleur privé, la réhabilitation lourde du bien qui sera mis en location. Cet article souhaite 
supprimer ce critère.

Compte tenu du caractère restrictif de cette condition et face au manque d’offres locatives et à 
l’urgence de rénovation du parc de logements, il est proposé de maintenir une condition de 
rénovation minimale mais de substituer le critère de rénovation lourde à celui de rénovation 
énergétique performante.


